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1. ENCADREMENT DES RELATIONS ENTRE ÉTATS

A) Le droit public comprend notamment les règles qui encadrent les 
relations entre les États – ces règles forment le « droit international public ».
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1. ENCADREMENT DES RELATIONS ENTRE ÉTATS

B) Le droit international public porte sur des questions nombreuses et 
diverses : 

- les droits fondamentaux (renvoi à la séance n° 8), 

- le commerce, 

- la paix et la guerre, 

- l’environnement et le climat, 

- les relations de travail, 

- etc.



DROIT INTERNATIONAL PUBLIC
2. SOURCES DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

A) Aux règles de droit interne (qui sont propres à un État particulier) 
examinées au cours des séances précédentes, s’ajoutent des règles de droit 
international.

+ règles de droit 
international
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nous focalisons sur

- le traité
- la coutume
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B) Ces normes sont intégrées dans des sources de différents types ; nous 
nous focalisons sur

- le traité : 
négociation, 
signature, 
assentiment, 
ratification.

Rappel : compétence de l’autorité fédérale, mais aussi des entités fédérées 
(fractionnement du treaty making power) – In foro interno, in foro externo.
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Quid des traités mixtes?
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2. SOURCES DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

B) Ces normes sont intégrées dans des sources de différents types ; nous 
nous focalisons sur

- le traité : 
- la coutume : 

une pratique générale et constante des États (élément objectif) qui est 
acceptée par ceux-ci comme une règle de droit (élément subjectif : opinio juris
sive necessitatis).
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3. DROIT INTERNATIONAL ET HIÉRARCHIE DES NORMES

A) Où placer le droit international public dans la hiérarchie des 
normes qui a été présentée lors de la séance n° 6 (État de droit) ?

B) En droit belge, on considère en tout cas 
que le droit international public occupe un 
rang supérieur à celui des normes législatives.

C) En droit belge, il n’existe cependant pas 
de réponse univoque à la question de savoir 
ce qui prime, entre le droit international public
et la Constitution.

?

?
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4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

A) Le droit international public a mis en place un grand nombre 
d’organisations internationales, qui œuvrent dans des domaines divers.

B) Parmi les organisations qui ont une vocation généraliste à l’échelle 
mondiale, l’Organisation des Nations Unies (ONU) joue un rôle 
important. 



DROIT INTERNATIONAL PUBLIC
4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

A) Le droit international public a mis en place un grand nombre 
d’organisations internationales, qui œuvrent dans des domaines divers.

B) Parmi les organisations qui ont une vocation généraliste à l’échelle 
mondiale, l’Organisation des Nations Unies (ONU) joue un rôle 
important. 

- Principaux organes : Assemblée générale, Conseil de sécurité, Cour 
internationale de justice



DROIT INTERNATIONAL PUBLIC
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A) Le droit international public a mis en place un grand nombre 
d’organisations internationales, qui œuvrent dans des domaines divers.

B) Parmi les organisations qui ont une vocation généraliste à l’échelle 
mondiale, l’Organisation des Nations Unies (ONU) joue un rôle 
important. 

- Principaux organes : Assemblée générale, Conseil de sécurité, Cour 
internationale de justice

- Objectif de maintien de la paix.

- Développement du principe d’interdiction de la guerre accompagné 
d’exceptions.
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- La construction européenne : aperçu.
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DROIT INTERNATIONAL PUBLIC
4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

C) Sur le continent européen, l’Union européenne constitue une 
organisation internationale très avancée.

- Ne pas confondre avec le Conseil de l’Europe (renvoi à la séance n° 8).

- La construction européenne : aperçu.

- Les objectifs de l’Union européenne :

• Le maintien de la paix.

• Le développement des libertés de circulation, notamment par la levée des 
obstacles au déplacement transfrontalier des personnes, des biens, des 
services et des capitaux et par la voie d’une harmonisation des règles de 
droit.
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4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

- Les organes de l’Union européenne : 

le Parlement européen, 

le Conseil européen, 

le Conseil, 

la Commission, 

la Cour de justice de l’Union européenne.
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4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

- Le Parlement européen est composé de 705 députés (751 avant le Brexit) 
députés directement élus par les électeurs des 27 États membres de l’Union 
européenne.

- Le contingent belge du Parlement 
européen est composé de 21 membres.

- Vote obligatoire dès 16 ans
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4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

Le Parlement européen
“voix du peuple”

Roberta METSOLA, présidente du Parlement européen

Le Conseil européen et le Conseil
“voix des États membres”  

Charles MICHEL, président du Conseil européen

La Commission européenne
“promotrice de l’intérêt commun”

Ursula VON DER LEYEN, présidente de la Commission
européenne
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4. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET U.E.

- Les normes de droit de l’Union européenne : 

• Distinction entre les droits primaire (traités fondateurs) et secondaire 
(normes produites par les organes de l’Union européenne). 

• Au sein du droit secondaire, distinction entre 

• le règlement : norme qui s’impose en tous ces éléments aux autorités 
et aux ressortissants des États membres. 

• la directive : instrument de législation indirecte qui suppose des actes 
de transposition.



LA PROCHAINE FOIS …

Séance n° 8 : les droits fondamentaux

Chapitre 10 du Manuel
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